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Dispositif

L’article 15, paragraphe 1, de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, 
relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 
en séjour irrégulier,

doit être interprété en ce sens que:

il ne permet pas à un État membre d’ordonner le placement en rétention d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour 
irrégulier sur le seul fondement d’un critère général tiré du risque que l’exécution effective de l’éloignement soit 
compromise, sans qu’il soit satisfait à l’un des motifs de rétention spécifiques prévus et clairement définis par la législation 
visant à transposer cette disposition en droit national. 
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